








CHAMPLAIN 
INNOVATION

L’INNOVATION 
POUR UNE 

CROISSANCE 
DURABLE

DES COMPÉTENCES 
COMPLÉMENTAIRES

Au travers du partenariat avec Siparex, 
nous ne mettons pas seulement 
en commun des compétences 
complémentaires : expertise sectorielle 
d’une part, et expérience du non coté 
d’autre part. Nous partageons aussi une 
vision « éthique ». Pour être durable, la 
fi nance  doit renouer avec sa vocation 
originelle : être au service de l’économie 
réelle dans le respect des hommes et de 
leur environnement ». 

Jean-François DESCAVES 
Président  - Directeur de la Gestion 
Financière de Champlain

Sigefi  Ventures Gestion  : 
une société du Groupe Siparex 

•  Une équipe de 7 personnes spécialisée dans le 
fi nancement des PME innovantes depuis 10 ans

• 130 M€ sous gestion dont 9 FCPI

Siparex : spécialiste français du capital 
investissement dans les PME

• 30 années d’expérience
• 820 M€  sous gestion
•  Une culture entrepreneuriale (fondateurs et 

actionnaires industriels)
• Une équipe de 50 professionnels expérimentés
•  700 sociétés fi nancées depuis l’origine
•  Une indépendance totale évitant tout confl it d’intérêt

à l’égard d’actionnaires dominants
 

La société de gestion spécialiste 
du développement durable

•  Une gamme de 7 OPCVM « actions » centrés sur les 
enjeux du développement durable 

•  Performance Environnement : le premier fonds « vert » 
lancé en France (2004), doublement primé en 2008    

•  Performance Vitae : un track-record de 3 ans sur la 
thématique du vieillissement de la population et de la 
santé

•  Près de 600 entreprises rencontrées par an à travers 
le monde 

•  Une gestion de conviction : deux fonds éthiques dont 
un fonds de partage

POURQUOI INVESTIR 
DANS LE FCPI 
CHAMPLAIN 
INNOVATION ?

  Défi scaliser en donnant du sens à vos placements

  Stimuler le tissu industriel en accompagnant 
l’essor de PME innovantes

  Profi ter du développement des secteurs liés 
aux « technologies propres » et à la santé

  Bénéfi cier d’un timing favorable compte tenu 
des niveaux de valorisation actuels

  Capitaliser sur l’expertise de l’un des premiers 
groupes indépendants français de capital 
investissement



ALLOCATION DU FCPI CHAMPLAIN INNOVATION

DES COMPÉTENCES COMPLÉMENTAIRES
 SIPAREX : expert de l’innovation et du non coté
 FINANCIÈRE DE CHAMPLAIN : expert de l’environnement et de la santé

CHAMPLAIN 
INNOVATION

L’INNOVATION 
POUR UNE 

CROISSANCE 
DURABLE

Le fonds investit majoritairement 
dans les entreprises dont 

les activités participent au 
développement durable, à la 

protection de l’environnement, 
aux secteurs de la santé 

et de façon générale, dans 
tous les investissements qui 

pourront conduire les entreprises 
à participer à une croissance 

durable.

Entreprises innovantes dans les
secteurs du développement durable. 

60 % 
MINIMUM 

investis dans des sociétés éligibles.

Actifs hors quota. 

40 % 
MAXIMUM

investis en fonds monétaires.

DES COMPÉTENCES COMPLÉMENTAIRES

secteurs du développement durable. 

investis en fonds monétaires.

Le FCPI CHAMPLAIN INNOVATION doit investir 60 % minimum dans des PME 
européennes innovantes éligibles dont :
  40 % minimum devront avoir été constituées depuis moins de 5 ans.
  6 % devront être innovantes et avoir un capital social compris entre 100.000 euros 

et 2 millions d’euros.
Le solde du FCPI CHAMPLAIN INNOVATION est investi dans des fonds monétaires 
euros.

Caractéristiques générales du FCPI Champlain Innovation

Véhicule Fonds Commun de Placement dans l’Innovation

Code ISIN Part A FR0010720649

Société de gestion Sigefi  Ventures Gestion - Agrément numéro GP 98-49

Commercialisateur Financière de Champlain - Agrément numéro GP 00-057

Dépositaire / Conservateur Banque Fédérative du Crédit Mutuel

Montant de la part 100 euros

Souscription minimum 2 000 euros

Souscription ouverte jusqu’au 30 décembre 2009

Possibilité de rachat Autorisée à partir de 2017

Durée de vie 8 ans prorogeables deux fois un an

Valeur liquidative Semestrielle

Reporting Semestriel

Catégorie de frais % ou montant Assiette des frais Périodicité
Commission de souscription 
non acquise au fonds

5 % TTC max. Valeur de souscription x nombre de parts A la souscription

Commission de rachat non acquise au fonds Néant

Frais récurrents de gestion et de 
fonctionnement (incluant la commission 
de gestion de la Société de Gestion, les 
honoraires du commissaire aux comptes et 
du Dépositaire, les honoraires du délégataire 
de la gestion administrative et comptable)

4,5% TTC maximum 
sur une base annuelle à savoir : 

(i) commission de gestion : 
3,80% non soumis à TVA, 

(ii) honoraires du dépositaire : 
0,0598 % TTC de l’actif net compris entre un 

minimum de 5.980 € TTC et un maximum 
de 9.568 € TTC majoré de 11,96 € TTC 

par souscripteurs de parts, 
(iii) honoraires du commissaire aux comptes : 
0,1196 % TTC du montant des souscriptions

Montant des souscriptions* Base annuelle avec 
facturations trimestrielles

Frais de constitution  0,5 % TTC Montant des souscriptions Au plus tôt le dernier jour 
de souscription du fonds

Frais non récurrents de fonctionnement liés 
à l’acquisition, au suivi et à la cession des 
participations

1 % TTC sur une base annuelle** Montant de l’actif net Annuelle

Comité 
de Sélection

Analyse
Valorisation

Comité 
d'Investissement

PME Européennes 
éligibles

STRUCTURATION DES FRAIS (EN EURO)
L’AMF attire l’attention des souscripteurs sur le fait que compte tenu des frais de souscription, la totalité des frais pourrait dépasser 
10 % de l’actif net lors du 1er exercice comptable.

Le FCPI Champlain Innovation supporte 
un risque de perte en capital.

*Toutefois, à compter du 1er novembre 2013, la commission de gestion de la Société de Gestion est calculée sur la base de  l’actif net au dernier jour du semestre précédent. 
**Compte non tenu (i) de la rémunération versée à la société OSEO Garantie au titre des plus-values réalisées par le Fonds et (ii) des honoraires versés dans le cadre de la cession des participations.


